
Annexe à la circulaire aux intermédiaires 
agréés n° 2020-13 du 02 juin 2020 relative aux emprunts extérieurs     

Liste des organismes de notation : 
1- Pour les sociétés de micro finance: 
 -MicroRate, 
 - Micro-Credit Ratings International Limited (M-Cril), 
 - MicroFinanza Rating (MFR) 
 
 
2- Pour les autres entreprises  y compris les banques et les établissements financiers agréés dans le cadre 

de la loi n° 2016-48 : 
 -Fitch Ratings, 
 -Standard & Poor’s, 
 -Moody’s. 
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